
 
Fournitures scolaires 2026-2027 

2e cycle– École Joly 
 

4 duo-tangs (rouge, bleu, orange, vert)  

2 cartables à anneaux 1½" (classe et leçons)  

2 cartables 1" (musique et anglais)  

2 chemises 8 ½ x 11 avec pochettes à l’intérieur   

2 paquets de 5 index séparateurs  

2 bâtons de colle (grand format)  

1 paire de ciseaux  

2 stylos à encre (1 rouge, 1 bleu)   

3 gommes à effacer blanches  

24 crayons au plomb HB ou crayon automatique (et des mines)  

1 aiguise-crayons avec réservoir  

1 règle métrique de 30 cm transparente  

20 protège-feuilles transparents (pochettes pour insérer des feuilles)  

Crayons de couleurs (minimum 24 couleurs) et crayons-feutres pour le dessin (minimum 12)  

3 crayons effaçables à sec (biseautées)  

3 surligneurs de couleurs différentes (jaune, bleu et rose)  

2 crayons permanents (noirs à pointe large)  

Calculatrice (peu dispendieuse)   

Écouteurs pour l’ordinateur (peu dispendieux pour laisser à l’école). 
N.B. Par mesure d’hygiène, il est souhaitable d’avoir ses propres écouteurs.  

 

Éducation physique : Chandail à manches courtes, culotte courte, sac pour suspendre, espadrilles 
dont les semelles ne laissent pas de traces noires sur la tuile 

 

Musique : Flûte (utilisation d’une ancienne flûte, possibilité d’achat d’une flûte neuve ou prêt 
d’une flûte usagée par l’école en début d’année). Par mesure d’hygiène, il est souhaitable d’avoir 
sa propre flûte. 

 

 

 Prévoir un montant de 80 $ environ pour l’achat des cahiers d’activités. La facture sera déposée sur 
Clic école (Mozaïk Portail Parents) lors des premiers jours d’école. Vous pourrez faire le paiement par 
Internet. 

 Si le matériel utilisé actuellement par votre enfant est en bon état, n’hésitez pas à lui redonner pour sa 
prochaine année scolaire. 

 Chaque article doit être identifié au nom de votre enfant. Pour cela, nous vous suggérons d’utiliser un 
crayon noir (encre permanente). Vous pouvez écrire les initiales directement sur l’article. 
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